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MINISTÈRE DE LA SANTÉ
ET DES SPORTS

Arrêté du 7 septembre 2009 portant affectation des médecins ayant été retenus sur la liste
d’aptitude du concours spécial d’internat en médecine du travail organisé au titre de l’année
universitaire 2009-2010

NOR : SASN0930912A

La directrice générale du Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels
de direction de la fonction publique hospitalière,

Vu le décret no 2007-704 du 4 mai 2007 relatif à l’organisation et au fonctionnement du Centre
national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique
hospitalière ;

Vu l’arrêté du 18 février 2005 relatif à l’organisation, à l’inscription, au programme, au dérou-
lement, à la nature, à la pondération et à la procédure d’affectation du concours spécial d’internat de
médecine du travail ;

Vu l’arrêté du 6 mars 2009 portant répartition des postes offerts au concours spécial d’internat en
médecine du travail au titre de l’année universitaire 2009-2010,

Arrête :

Article 1er

Les médecins dont les noms suivent sont affectés dans les subdivisions pour suivre les enseigne-
ments du troisième cycle des études médicales en médecine du travail, comme suit :

Subdivision d’Aquitaine
M. FLEURENT (Bruno).

Subdivision d’Auvergne
Mme MIKAELOFF (Caroline), épouse BESEGHER.

Subdivision de Bourgogne
Mme BONNY (Christine, Andrée, Reine), épouse BOUVEROT.

Subdivision d’Ile-de-France
M. GAGNA (Gérald, Johan).

Subdivision du Limousin
Mme PEYCLIT (Agnès, Véronique, Eliane), épouse PARAF.

Subdivision de Midi-Pyrénées
Mme PUEL (Céline, Marie), épouse SONNEVILLE ;
Mme BROUZENG-LACOUSTILLE (Marie-Laure, Emmanuelle), épouse CAUHAPE.

Subdivision de Provence-Alpes-Côte d’Azur
Mlle RICHIER (Françoise, Marie-Thérèse).

Subdivision de Rhône-Alpes
Mlle HOCQ (Fabienne, Madeleine) ;
Mlle GARNIER (Florence, Hélène).

Article 2
La directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté,

qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de la santé.
Fait à Paris, le 7 septembre 2009.

La directrice générale
du Centre national de gestion,

D. TOUPILLIER
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